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Introduction/Contexte général 
 
L’interdépendance entre l’environnement et les droits de l’homme est aujourd’hui pleinement reconnue 
dans le discours sur les droits de l’homme. L’impact négatif du changement climatique et de la 
dégradation de l’environnement sur la possibilité de vivre en sécurité, dignement et en bonne santé est 
de plus en plus pris en compte tant au niveau international1 qu’au niveau européen, notamment par 
différents organes du Conseil de l’Europe2, en particulier dans le cadre de la jurisprudence et de la 
pratique abondantes développées par la Cour européenne des droits de l’homme3 et par le Comité 
européen des droits sociaux4. Le droit à un environnement sain a récemment été déclaré essentiel au 
plein exercice des droits de l’homme des générations actuelles et futures et a été cité parmi les principaux 
résultats du Quatrième Sommet des chefs d’État et de gouvernement du Conseil de l’Europe organisé à 
Reykjavik en mai dernier. Il s’agit là d’un engagement politique au plus haut niveau qui ouvre des axes de 
travail importants pour l’avenir, ainsi que le prévoit la Déclaration de Reykjavik5. 
 
Les enfants font partie des groupes très vulnérables face aux effets à court, moyen et long terme des 
changements environnementaux. Un vaste éventail de droits des enfants, dont leur droit à la vie, à la 
survie et au développement, et leur droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible, 
sont menacés par la dynamique et l’ampleur croissantes de la crise environnementale. C’est pourquoi la 
reconnaissance et la mise en œuvre des droits de l’enfant face à ce péril sont au cœur de la Stratégie du 
Conseil de l’Europe pour les droits de l’enfant (2022-2027). La stratégie, qui érige les droits de l’enfant 
dans les situations de crise ou d’urgence en objectif stratégique, traite de questions telles que la lutte 
contre le changement climatique et l’accès des enfants à un environnement sain, tout en soulignant leur 
vulnérabilité face aux inégalités et à la pauvreté en raison de leur exposition aux phénomènes climatiques 
extrêmes et aux conséquences à long terme des changements climatiques ainsi qu’à d’autres chocs et 
catastrophes environnementaux. 
 
Ces dernières années ont également été marquées par l’extraordinaire volonté des enfants défenseurs 
des droits de l’homme de lutter pour la protection de l’environnement et contre le changement 
climatique, notamment en saisissant les tribunaux nationaux et la Cour européenne des droits de 
l’homme6. Dans sa récente Observation générale n° 26 sur les droits de l’enfant et l’environnement, 
mettant l’accent en particulier sur les changements climatiques7, le Comité des droits de l’enfant de l’ONU 
a reconnu que les enfants « représentent une force mondiale puissante en faveur de la protection de 
l’environnement, et leur opinion et leur expérience sont utiles pour la prise de décisions sur les questions 
environnementales à tous les niveaux ». Ce document de référence, établi à l’issue de consultations avec 
plus de 16 000 enfants dans le monde entier, reconnaît non seulement la contribution positive des 
enfants à la durabilité environnementale et à la justice climatique, mais affirme également, entre autres, 
que la protection du droit de chaque enfant à un environnement propre, sain et durable constitue une 
obligation légale au titre de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant. 
 

                                                           
1 Résolution 48/13 du Conseil des droits de l’homme (CDH) des Nations Unies du 8 octobre 2021 et Résolution 
76/300 de l’Assemblée générale des Nations Unies du 28 juillet 2022.  
2 Recommandation CM/Rec(2022)20 du Comité des Ministres aux États membres sur les droits de l’homme et la 
protection de l’environnement. 
3 Fiche thématique sur l’environnement ; Fiche thématique sur le changement climatique ; Manuel sur les droits 
de l’homme et l’environnement (2022). 
4 Manuel sur les droits de l’homme et l’environnement (2022). 
5 Annexe V de la Déclaration de Reykjavik. 
6 L’affaire Duarte Agostinho e.a. c. Portugal et 32 autres États (n° 39371/20) a été examinée par la Grande 
Chambre le 27 septembre 2023. Un enregistrement de l’audience est disponible sur le site internet de la Cour, à 
l’adresse https://vodmanager.coe.int/cedh/webcast/cedh/2023-09-27-1/fr. 
7 Voir la version adaptée aux enfants de l’Observation générale n° 26. 

https://rm.coe.int/strategie-du-conseil-de-l-europe-pour-les-droits-de-l-enfant-2022-2027/1680a60572
https://rm.coe.int/strategie-du-conseil-de-l-europe-pour-les-droits-de-l-enfant-2022-2027/1680a60572
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2FPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2F5F0vHrWghmhzPL092j0u3MJAYhHTXBiGUbpN25J4gC01WAUb0EnJXZ3dTFGdwsVHHLq4enSvQmyLqQlfJxt32O1d1f
https://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?OpenAgent&DS=A/HRC/RES/48/13&Lang=F
https://digitallibrary.un.org/nanna/record/3983329/files/A_RES_76_300-FR.pdf?withWatermark=0&withMetadata=0&version=1&registerDownload=1
https://digitallibrary.un.org/nanna/record/3983329/files/A_RES_76_300-FR.pdf?withWatermark=0&withMetadata=0&version=1&registerDownload=1
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680a83df2
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/fs_environment_fra
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/FS_Climate_change_fra
https://rm.coe.int/16806962d2
https://rm.coe.int/16806962d2
https://rm.coe.int/16806962d2
https://rm.coe.int/4e-sommet-des-chefs-d-etat-et-de-gouvernement-du-conseil-de-l-europe/1680ab40c0
https://hudoc.echr.coe.int/eng-press?i=003-7756998-10741219
https://vodmanager.coe.int/cedh/webcast/cedh/2023-09-27-1/fr
https://www.ohchr.org/sites/default/files/documents/hrbodies/crc/gcomments/gc26/2023/GC26-Child-Friendly-Version_French.pdf
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Objectif de l’échange thématique 
 
Dans ce contexte, lors de sa 8e réunion plénière (14-16 novembre 2023), le Comité directeur pour les 
droits de l’enfant (CDENF) consacrera une session thématique aux droits de l’enfant et à l’environnement 
afin de se tenir au courant de ces développements importants au niveau international et régional et 
d’étudier les moyens d’intégrer la question des droits de l’enfant dans l’examen des cadres juridiques et 
politiques. Cet échange permettra de discuter des perspectives qu’offre le recours aux principaux 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, tels que la Convention européenne des droits 
de l’homme et la Charte sociale européenne, pour travailler sur la question des droits de l’enfant et de 
l’environnement dans le cadre du Conseil de l’Europe. Il sera également l’occasion d’échanger des 
informations sur les actions nationales en lien avec ce sujet et de réfléchir ensemble aux futures actions  
possibles du CDENF, telles qu’une note d’orientation à l’intention des États membres en vue de la mise 
en œuvre de l’Observation générale n° 26 de la Convention au niveau européen. 
 
Intervenant(e)s 
 

- Velina Todorova, membre du Comité des droits de l’enfant des Nations Unies  
- Aoife Nolan, présidente du Comité européen des droits sociaux 
- Nicola Wenzel, Rapporteur du groupe de rédaction sur les droits humains et l’environnement 

(CDDH-ENV) du Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH) 
- Natalia Kobylarz, référendaire au greffe de la Cour européenne des droits de l’homme  
- un(e) membre de l’équipe d’enfants conseillers aux fins de l’Observation générale n° 26 de l’ONU 

(à confirmer) 
 


